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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 SEPTEMBRE 2023 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 19 septembre 2023 à la salle du conseil de 
l'hôtel de ville au 2e étage du 869, boul. Saint-Jean-Baptiste. 
 
SONT PRÉSENTS :  
 
Madame la mairesse Lise Michaud, Madame la conseillère Stéphanie Felx et Messieurs les 
conseillers Stéphane Roy, Philippe Drolet, Bernard Mallet et Martin Laplaine, sous la présidence 
de la mairesse Lise Michaud.  
 
SONT AUSSI PRÉSENTS : 
 
Madame Sophie Denoncourt, greffière par intérim qui prend note des délibérations. 
Madame Tania Tremblay, directrice générale  
 
EST ABSENT(E) : 
Monsieur Tony Bolduc conseiller 
 

 
 

Madame la mairesse, Lise Michaud, ayant constaté le quorum, ouvre la séance à 20 h 00. 
 
 

2023-09-541 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 
 

 
 
 

Il est proposé par le conseiller Philippe Drolet et appuyé par le conseiller Bernard Mallet et est 
résolu: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• QUE ce Conseil adopte l'ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE à l'unanimité  

 
 

 
2023-09-542 SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE - ADOPTION DU PLAN 

DE MISE EN ŒUVRE. 
 
 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT que les dispositions prévues à l’article 16 de la Loi sur la sécurité incendie 
(R.L.R.Q., c S-3.4) stipulent que chaque municipalité locale visée par le schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie doit procéder à l’adoption du plan de mise en œuvre prévu pour leur 
territoire respectif; 
 

CONSIDÉRANT que conformément à l’article 20 de la Loi sur la sécurité incendie (R.L.R.Q., c S-
3.4), la Municipalité Régionale de Comté de Roussillon (MRC) doit adopter et soumettre son projet 
de schéma de couverture de risques en sécurité incendie de deuxième génération au ministre de 
la Sécurité publique (MSP) accompagné de l’avis de chaque municipalité locale pour approbation; 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil de la Ville de Mercier ont pris connaissance du 
contenu du plan de mise en œuvre du projet de schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de deuxième génération et se disent en accord avec ce dernier; 
 

EN CONSÉQUENCE : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est proposé par le conseiller Martin Laplaine et appuyé par le conseiller Stéphane Roy et est 
résolu: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• QUE ce Conseil adopte le plan de mise en œuvre ingéré au projet de schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie révisé de la MRC de Roussillon; 

 

• QUE ce Conseil adopte le projet de schéma de couverture de risque de la MRC de 
Roussillon; 

 

• QUE copie de la présente résolution soit transmis à la MRC de Roussillon afin qu’elle 
puisse soumettre au MSP son projet de schéma révisé tel que stipulé à l’article 20 de la 
Loi sur la sécurité incendie. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ADOPTÉE à l'unanimité  
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2023-09-543 REGROUPEMENT D’ASSURANCE COLLECTIVE ESTRIE-MONTÉRÉGIE. 
 

 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT que conformément à la Loi sur les cités et dans le cadre des regroupements 
d’assurance collective de l’UMQ, la Ville de Mercier souhaite autoriser le lancement d’un appel 
d’offres public pour obtenir des produits d’assurance collective pour ses employés pour la période 
du 1er juin 2024 au 31 mai 2029; 
 

CONSIDÉRANT que Mallette actuaires inc. s’est déjà vu octroyer le mandat, à la suite d'un appel 
d’offres public, pour les services de consultant indépendant requis par l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) dans le cadre des regroupements d’assurance collective de l’UMQ;  
 

CONSIDÉRANT que la rémunération prévue dans le cadre des regroupements d’assurance 
collective de l’UMQ est de 0,65 % au consultant Mallette actuaires inc. et les frais de gestion prévus 
pour l’UMQ sont de 1.15 %; 
 

CONSIDÉRANT que la Ville de Mercier souhaite maintenant confirmer son adhésion au 
regroupement en assurance collective Estrie-Montérégie et le mandat à Mallette actuaires inc. en 
conséquence; 
 

EN CONSÉQUENCE :  
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est proposé par le conseiller Philippe Drolet et appuyé par la conseillère Stéphanie Felx et est 
résolu: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• QUE le préambule fait partie intégrante des présentes comme si récité au long;  
 

• QUE la Ville de Mercier confirme ainsi par les présentes son adhésion au regroupement 
en assurance collective Estrie-Montérégie pour ses employés;  

 

• QUE l’adhésion au regroupement en assurance collective Estrie-Montérégie sera d’une 
durée maximale de cinq ans, soit pour la durée du 1er juin 2024 au 31 mai 2029; 

 

• QUE la Ville de Mercier mandate l’UMQ pour agir à titre de mandataire pour la 
représenter au contrat d’assurance collective à octroyer à la suite de l’application des 
présentes ainsi que son renouvellement, de même que pour l’accès à son dossier 
d’assurance collective auprès de l’assureur, dans le respect des règles de protection des 
renseignements personnels; 

 

• QUE la Ville de Mercier s’engage à payer à l’UMQ des frais de gestion de 1.15 % des 
primes totales versées par la Ville durant le contrat et une rémunération de 0,65 % des 
primes totales versées par la municipalité au consultant Mallette actuaires inc., dont la 
Ville joint le mandat obtenu pour le regroupement, à la suite d'un appel d’offres public; 

 

• QUE la Ville de Mercier s’engage à respecter les termes et conditions du contrat à 
intervenir avec la société d’assurances à qui le contrat sera octroyé à la suite de 
l’application des présentes ainsi que les conditions du mandat du consultant.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE à l'unanimité  

 
 
 
 

 
La période d’intervention des membres du Conseil. 
 
N/A 

 

La période de questions. 
 
N/A 
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2023-09-544 LEVÉE DE LA SÉANCE. 
 

 
 
 

Il est proposé par le conseiller Philippe Drolet et appuyé par le conseiller Martin Laplaine et est 
résolu: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• DE clore la séance à 20 h 03. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ADOPTÉE à l'unanimité  

 
 


